
C E N T R E  C O M M U N A L
A C T I O N  S O C I A L E

Centre de ressources territorial
pour personnes âgées
Laval et son agglomération

Permettre aux personnes âgées de vieillir 
chez elles le plus longtemps possible

EHPAD HORS LES MURS



DEPUIS 2022, LES CENTRES DE RESSOURCES TERRITORIAUX (CRT) 
ONT ÉTÉ CRÉÉS EN FRANCE POUR RÉPONDRE AUX BESOINS DES 
PERSONNES ÂGÉES EN PERTE D’AUTONOMIE.
 Ils visent à :
	 ■ �Renforcer le maintien à domicile en développant un accompagnement 

en complément des services classiques et mieux coordonné.

	 ■ �Favoriser la mutualisation des ressources territoriales pour améliorer 
les services offerts aux personnes âgées et à leurs aidants.

CES STRUCTURES INNOVANTES S’APPUIENT SUR DEUX AXES 
COMPLÉMENTAIRES pour accompagner à la perte d’autonomie :

Mettre à disposition 
les compétences et ressources 
gérontologiques des établissements 
et services médico-sociaux 
(EHPAD [Établissements 
d’hébergement pour personnes 
âgées dépendantes], Services 
d’Aide et de Soins à Domicile) à 
l’échelle du territoire au bénéfice 
des professionnels et des 
personnes âgées. 

VOLET 1 : 
MOBILISATION 
DES RESSOURCES

Intervenir en complément 
des services existants pour 
permettre aux personnes âgées 
de vivre chez elles 
le plus longtemps possible.

VOLET 2 : 
ACCOMPAGNEMENT 
RENFORCÉ À DOMICILE

Porté par le service aide et soins du CCAS de Laval, 
en partenariat avec le SSIAD l’ASSMADONE, 
LA MISSION CRT S’APPUIE SUR L’OFFRE DE PRÉVENTION, 
D’ACCOMPAGNEMENT, DE SOINS, D’HÉBERGEMENT, DE LIEN SOCIAL 
ET DE SOUTIEN DES AIDANTS DU CCAS DE LAVAL :

• Service aide et soins à domicile 
• EHPAD
• �Pôle accueil aidants-aidés : accueil de jour, plateforme 

d’accompagnement et de répit aidants, équipe mobile 
d’accompagnement 

• Équipe d’appui en adaptation et réadaptation 
• Espace seniors intergénérationnel
• Service accompagnement et accès aux droits.

Le CRT travaille en coopération 
AVEC L’ENSEMBLE DES ACTEURS DU TERRITOIRE INTERVENANT 
AUPRÈS DE LA PERSONNE : 

• 	SSIAD ASSMADONE
• 	Maison départementale de l’autonomie
•	� Centre hospitalier de Laval et autres établissements
	 de santé
• 	Services à domicile
• 	EHPAD et résidences seniors
• 	Associations et acteurs de la prévention
• 	Professionnels de santé et paramédicaux
• 	Dispositif d’appui à la coordination
• 	Organismes de téléassistance
• 	Résidences pour seniors
• 	Services de protection juridique.
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LES MISSIONS DU CRT LE CRT DE LAVAL ET SON AGGLOMÉRATION  
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CE VOLET DE LA MISSION CENTRE DE RESSOURCES TERRITORIAL VISE À PROPOSER DES RÉPONSES INNOVANTES EN FAVEUR DE LA PRÉVENTION 
DE LA PERTE D’AUTONOMIE POUR :

BÉNÉFICES 
POUR LES 

PROFESSIONNELS

Accès à un réseau 
de ressources et à des outils 
pour enrichir leurs pratiques 
et collaborer efficacement.

BÉNÉFICES 
POUR LES PERSONNES 

ÂGÉES ET LEURS AIDANTS

Mobilisation de ressources
leur permettant de rester 
à domicile et de maintenir 

une qualité de vie optimale.

ELLES SONT MENÉES EN PARTENARIAT AVEC LES PROFESSIONNELS ET LES SERVICES DU TERRITOIRE.

FACILITER L’ACCÈS AUX SOINS 
ET À LA PRÉVENTION

LUTTER CONTRE L’ISOLEMENT
des personnes âgées et de leurs aidants

SOUTENIR LES PROCHES AIDANTS

FAVORISER L’AMÉLIORATION 
DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES
et les échanges de bonnes pratiques

exemples :
Information et sensibilisation, dépistage 
visuel et auditif à domicile

exemple :
Activités de lien social en EHPAD et 
à domicile

+ +

VOLET 1 : MOBILISATION DES RESSOURCES AU BÉNÉFICE DES PROFESSIONNELS
			  ET DES PERSONNES ÂGÉES DE + DE 60 ANS DU TERRITOIRE

exemples :
Mutualisation des formations, journées 
d’échanges de pratiques inter-services et 
établissements



À QUI S’ADRESSE-T-IL ?
■	 �À toutes les personnes âgées de 60 ans et plus, vivant sur le territoire de Laval Agglomération, en perte d’autonomie 
	 (degré de dépendance de GIR 1 à GIR 4) quand l’accompagnement classique ne suffit plus
■�	 Les aidants de ces personnes

PAR QUI? 
■	 �Grâce à une équipe dédiée : médecin coordonnateur, des coordinateurs de parcours (infirmiers, ergothérapeute), 
	 et psychologue. D’autres professionnels peuvent intervenir selon les besoins.

VOLET 2 : ACCOMPAGNEMENT RENFORCÉ À DOMICILE

Temps de répit et 
d’écoute, relayage à 
domicile, hébergement 
temporaire de la personne 
âgée, halte-répit

Évaluation de la 
fragilité, continuité du 
parcours ville-hôpital, 
accompagnement et 
orientation pour l’accès 
aux soins, télésanté

Suivi des plans d’aide 
et de soins à domicile, 
surveillance gériatrique 
partagée, interlocuteur 
unique

SOUTIEN AUX 
AIDANTS / GESTION 
DES SITUATIONS
DE CRISE 

 ACCÈS 
AUX SOINS

COORDINATION 
RENFORCÉE 
DES AIDES ET SOINS 
À DOMICILE

VISITE À DOMICILE 
AVEC LE COORDONNATEUR
Évaluation des besoins et recueil des souhaits
et attentes

01 02
MISE EN PLACE DES PRESTATIONS 
À DOMICILE ET SUIVI

COMMENT ÇA SE PASSE ? 

Aides techniques, 
sécurisation via des 
équipements domotiques 
standards ou connectés

Activités de lien social en 
établissement, transport, 
accompagnement à des 
activités physiques adaptées,  
aide aux démarches, 
appui au parcours de vie

SÉCURISATION 
DU DOMICILE ET 
ADAPTATION DU 
LOGEMENT 

LUTTE CONTRE 
L’ISOLEMENT ET 
CONTINUITÉ DU 
PROJET DE VIE 

ÉLABORATION D’UN PLAN 
D’ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ 
avec des prestations complémentaires 
au droit commun en lien avec les partenaires
 

03

6 7



Vous souhaitez solliciter le dispositif pour vous, un 
proche ou une personne que vous accompagnez en 
tant que professionnel ? 

>>	 Contactez-nous 
	 contact-crt@agglo-laval.fr
	 02 43 49 47 83
 

WWW.LAVAL.FR
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